
Allocution du Canada 
10ieme Conférence d’examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires  

Comité I : Désarmement 
 

Monsieur le Président, 

Le Canada s’est résolument engagé envers l’avènement d’un monde exempt d’armes nucléaires et 
réaffirme l’importance cruciale du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) et la mise 
en œuvre de l’article VI. Même si nous avons constaté une réduction des arsenaux nucléaires par 
rapport aux sommets atteints pendant la guerre froide, la tâche est loin d’être terminée. Les armes 
nucléaires menacent l’humanité toute entière. Nous ne sommes que trop conscients de leurs 
conséquences humanitaires dévastatrices.  

Ces dernières années, nous avons assisté à un effritement des régimes de contrôle des armements et à 
une stagnation des progrès en matière de désarmement. Certains États augmentent leurs arsenaux et 
leurs capacités d’armes nucléaires. En fait, les arsenaux nucléaires sont d’une importance telle qu’ils 
suffiraient à détruire plusieurs fois toute la planète. La transparence est essentielle. Nous exhortons la 
Chine à faire preuve de transparence quant aux armes nucléaires qu’elle détient et à mettre un terme à 
l’expansion de ses forces nucléaires. Si nous nous sommes félicités de la prolongation du traité New 
START et des pourparlers sur la stabilité stratégique menés entre les États-Unis et la Russie, nous 
regrettons profondément que cette coopération ait pris fin en raison de la guerre injustifiable et sans 
provocation menée par M. Poutine contre l’Ukraine. Nous sommes encouragés par les récentes 
affirmations par les États dotés d'armes nucléaires du principe selon lequel une guerre nucléaire ne peut 
être gagnée et ne doit jamais être menée - et nous les encourageons à respecter cet idéal. 

Tous les États dotés d’armes nucléaires, quelle que soit la taille de leurs arsenaux, doivent s’engager de 
manière significative et constructive dans les discussions portant sur le contrôle des armements et le 
désarmement, et présenter ce mois-ci des propositions d'étapes crédibles et progressives. La nécessité 
d’un dialogue constructif et d’un engagement véritable en faveur du désarmement nucléaire est plus 
urgente que jamais, compte tenu de l’émergence de nouvelles technologies déstabilisatrices dans un 
contexte de sécurité internationale tendu. 

Le Canada est fier de participer à l’Initiative de Stockholm pour le désarmement nucléaire et à l’Initiative 
sur la non-prolifération et le désarmement afin de contribuer à mettre fin à l’impasse dans laquelle se 
trouve le désarmement nucléaire depuis des décennies. Ces initiatives interrégionales proposent des 
mesures concrètes, réalistes et réalisables pour faire progresser le désarmement nucléaire, notamment 
des étapes visant à réduire le rôle des armes nucléaires dans les doctrines et les politiques, à améliorer 
la transparence et à réduire le risque d’utilisation des armes nucléaires, qui ne remplacent pas mais vont 
de pair avec le désarmement. Nous encourageons tous les États à prendre en considération l’ensemble 
des mesures de réduction des risques prévues par l’Initiative de Stockholm, ainsi que les jalons du 
désarmement nucléaire et le document « Landing Zone » de la NPDI.  
 
En outre, nous devons immédiatement entamer des négociations sur un traité interdisant la production 
de matières fissiles pour les armes nucléaires. Beaucoup de travail a été accompli pour préparer ces 



négociations, notamment par le groupe d’experts gouvernementaux et par le groupe préparatoire 
d’experts de haut niveau. L’année dernière, l’Assemblée générale a adopté, à la quasi-unanimité, une 
résolution concernant un traité sur l’interdiction de la production de matières fissiles qui invitait les 
États à présenter des contributions novatrices lors de cette Conférence d’examen afin de faciliter les 
négociations sur les matières fissiles. Nous exhortons les détenteurs d’armes nucléaires à mettre fin à 
l’impasse dans laquelle se trouve la Conférence du désarmement, ce qui permettra de jeter les bases 
des négociations sur le traité sur l’interdiction de la production de matières fissiles.  
 
L’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires constitue une autre mesure 
pratique pour réduire la menace que représentent les armes nucléaires. Nous invitons tous les États, en 
particulier ceux figurant à l’annexe II – qui n’ont pas encore ratifié le traité – à le faire sans délai. Le 
Système de surveillance international a déjà fait ses preuves dans la détection des essais nucléaires et 
seule l’entrée en vigueur du Traité permettra de le mettre pleinement en œuvre, ce qui constitue un 
instrument essentiel pour parvenir à un monde exempt d’armes nucléaires. 
 
Le Canada encourage tous les États parties à prendre une part active à la mise en œuvre de capacités 
multilatérales de vérification du désarmement nucléaire ou à soutenir leur développement. Nous 
prenons acte, dans ce contexte, du travail accompli par le Partenariat international pour la vérification 
du désarmement nucléaire (PIVDN) et nous nous réjouissons des prochaines délibérations du deuxième 
groupe d’experts gouvernementaux.  
 
Il est indispensable de faire preuve de transparence. Le Canada exhorte toutes les parties à soumettre, 
entre autres choses, des rapports nationaux de mise en œuvre à intervalles réguliers. Nous 
recommandons aux États parties de consulter le document de travail de la NPDI sur la transparence. 
 
Le Canada appuie la mobilisation active et significative de tous les États et de la société civile à l’égard 
des affaires de désarmement. Rappelant la déclaration conjointe sur le genre, la diversité et l’inclusion 
lors du débat général coparrainé par 67 États parties, nous encourageons la participation intégrale, 
égale et efficace des femmes dans tous les aspects de notre travail et demandons qu’une plus grande 
place soit accordée aux jeunes et aux autres personnes dont les points de vue demeurent sous-
représentés. La participation universelle et diversifiée renforce la valeur et la crédibilité de nos actions. Il 
est nécessaire de déployer des efforts concertés pour atteindre notre objectif d’un monde exempt 
d’armes nucléaires. 


